
Neuvill’mag
Magazine municipal de Neuville-en-Ferrain

Mai
2018 #54 neuville-en-ferrain.fr

14
J’AIME MA VILLE 
JEUNE 

Roulez 
jeunesse

 17 
J’AIME MA VILLE 
JEUNE

EHPAD 
et petite enfance

Mutualisation, 
un premier bilan

P. 4



2

mairie.neuvilleenferrain

@NeuvilleenF

Edition : Ville de Neuville-en-Ferrain - Directeur de la publication :  
Jérôme LEMAY - Rédaction : Amélie LEVEUGLE-LABBE, Nathalie 
MENDEZ-TORRES - Illustration jeunesse : Louise BOUCQUILLON - 
Crédits photos : Ville de Neuville-en-Ferrain - Création et mise en page : 
Agence Linéal - Tél. : 03 20 41 40 76 - Impression : Carte Blanche - 
Réalisation : Mairie de Neuville-en-Ferrain - Hôtel de Ville - BP 8 - 59531 
Neuville-en-Ferrain Cedex - Tél. 03 20 11 67 00 - Fax 03 20 11 67 22 
www.neuville-en-ferrain.fr

NEUVILL’MAG #54

Édito

contact@neuville-en-ferrain.fr

LES INCONTOURNABLES

DOSSIER

J'AIME LE MONDE ÉCO.

J'AIME NEUVILLE
AUJOURD'HUI ET À VENIR

MINI MAG

J’AIME MA VILLE
JEUNE

J’AIME MA VILLE
ÉVÉNEMENTIELLE

J’AIME MA VILLE
PRATIQUE

EXPRESSIONS LIBRES

J’AIME NEUVILLE

Chères Neuvilloises,
Chers Neuvillois, 

Pour ce 54e numéro de votre ma-
gazine municipal, j’ai le plaisir de 

vous dévoiler, en introduction et en 
avant-première, le chanteur qui sera 
présent lors de notre traditionnelle 
Fête des Craquelins... un peu de sus-
pense... et c’est Gilbert Montagné qui 
nous fera l’honneur de sa présence ! 
Nul doute que ce dernier fasse l’una-
nimité intergénérationnelle avec ses 
chansons estivales et ses rythmes en-
diablés. Rendez-vous le dimanche 1er 
juillet au centre-ville. 

Ce magazine est aussi l’occasion de 
faire un point d’étape sur l’évolution du service public, son fonctionne-
ment et ses perspectives d’avenir. En effet, notre dossier consacre trois 
pages à la mutualisation de certains services. Ainsi, urbanisme, restaura-
tion et dernièrement la petite enfance, travaillent aujourd’hui en collabo-
ration avec les services d’autres communes, profitant des expertises de 
chacun, en échangeant sur les bonnes pratiques et en privilégiant l’effi-
cience d’outils plus adaptés. L’avenir est là. Plus nombreux, plus forts, plus 
loin. Le projet de centre de supervision unique, pour la mutualisation du 
système de vidéosurveillance, est ancré dans cette optique. Près de 10 
communes du secteur vont s’associer sur ce dossier, qui entrera dans le vif 
du sujet prochainement, suite à l'intégration du commissariat central de 
Tourcoing dans ses nouveaux locaux. Nous entrons réellement dans une 
nouvelle phase de notre service public, guidé par un souci économique et 
réel et une volonté d’efficience, l’ère de l’intelligence collective au service 
de l’intérêt général.

Je vous souhaite de belles journées estivales ensoleillées et une agréable 
lecture de ce nouveau numéro du Neuvill’mag.

Marie TONNERRE-DESMET
Maire de Neuville-en-Ferrain

Conseillère Départementale du Nord
Conseillère de la Métropole Européenne de Lille. 
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3LES INCONTOURNABLES

2017 : un résultat 
financier "magnifique" 

Le 29 mars 2018,  
le Conseil Municipal 
a adopté le compte 
administratif 2017. 

Le résultat s’élève à 

2 045 468 e 
en baisse de 

13 % 
par rapport à 
2016 mais bien 
supérieur aux années 
antérieures.

C’est la première fois 
que notre commune 
voit ses recettes 
de fonctionnement 
diminuer de

135 510 e
subissant la dernière 
année de la baisse 
des dotations de 
l’État (-1,8 million d’E 
en quatre ans) alors 
que nos dépenses 
de fonctionnement 
augmentent de

270 442 e
(augmentation de la 
masse salariale et des 
charges à caractère 
général) mais restent 
inférieures de plus de 
600 000 E aux années 
2012 à 2014.
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Alain RIME
Premier adjoint au Maire, 
chargé du budget, des finances,  
du contrôle de gestion,  
de la coopération territoriale et  
de la démocratie participative
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En investissement, nous constatons un doublement des dépenses et une progression des 
subventions d’investissement (État, MEL et CAF). A noter qu’aucun nouvel emprunt n’a été 
contracté.

Une baisse 
de la dette de

3millions 
d’e

depuis 2013 
grâce à l’absence 
d’emprunt nouveau 
en 2016 et 2017 et 
à l’autofinancement 
de nos dépenses 
d’investissements.
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NOS PRINCIPALES 
RÉALISATIONS :

•  La vidéo-protection

•  L’éclairage public

•  La façade de l’école 
Ambroise Paré

•  Le square du Coq chantant

•  La rénovation de la salle 
Flament

•  La rénovation du centre 
Paul Claudel et la création 
du local soon-ados par 
nos agents.

QU’ALLONS-NOUS 
FAIRE DE CE 
RÉSULTAT  
DE 2 045 468 E ?

>  Annuler l’emprunt de 500 000 e voté en décembre 2017 pour les investissements 
de 2018. Ce sera la troisième année sans emprunt nouveau.

>  Augmenter nos dépenses d’investissements de 500 000 e pour atteindre 
une enveloppe de propositions nouvelles de 1 800 000 e.

>  Disposer d’une enveloppe de précaution de dépenses de fonctionnement 
de 900 000 e.

Prudence et responsabilité dans nos dépenses de fonctionnement, 
c’est notre devise renouvelée pour 2018 dans l’intérêt général.
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MUTUALISATION 
DES SERVICES
La mutualisation est une règle de bonne 
gouvernance locale et elle apparaît à 
beaucoup comme la manière de réaliser 
d’indispensables économies d’échelle. La 
réforme territoriale engagée encourage 
ces pratiques novatrices. En effet, dans 
un contexte de rationalisation, d'éco-
nomies budgétaires, et parallèlement 
d'accroissement des attentes de la popu-
lation, la mutualisation des services est 
présentée comme l'instrument d'optimi-
sation et d'économie le plus efficace. 

DEUX OBJECTIFS PRINCIPAUX : 

•  renforcer l’efficience des administra-
tions en décloisonnant les services 
pour allouer les ressources humaines là 
où elles sont le plus nécessaires ;

•  réaliser des économies d’échelle en 
supprimant les doublons.

Tandis que la mutualisation se présente 
comme un enjeu d'avenir, elle est au-
jourd'hui, à Neuville-en-Ferrain, une réa-
lité de terrain. 

Mutualiser les services,  
c'est mettre en commun 
les ressources humaines 
et logistiques. 

Harmonisation 
des pratiques, 
cohérence, équité, 
partage d'expertises, 
le tout dans un contexte 
d'accompagnement 
managérial, autant 
d'atouts au bénéfice 
du citoyen qui profite 
d'un service adapté 
à ses besoins. 
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Le Droit des sols 
L’instruction des autorisations d’urba-
nisme est une phase d’études techniques 
qui vise à vérifier la conformité des pro-
jets d’urbanisme avec la réglementation 
en vigueur sur le territoire et à proposer 
des décisions à l’autorité compétente. 
Elles doivent, par exemple, recevoir les 
demandes de permis de construire (mais 
aussi déclarations préalables de travaux, 
permis de démolir, etc.), vérifier leur 
conformité aux documents d’urbanisme 
puis, une fois la construction faite, véri-
fier que celle-ci correspond bien au per-
mis de construire.

Au 1er juillet 2015, l’article 134 de la loi 
ALUR met fin à la mise à disposition gra-
tuitement par l’État de services d’ins-
truction des autorisations d’urbanisme 
pour les communes de plus de 10 000 
habitants et pour les communes apparte-
nant à des intercommunalités de plus de 
10 000 habitants.

Les communes concernées doivent donc 
créer un service localement ou étendre 
les compétences d’un service existant. 

À Neuville-en-Ferrain, c'est une mutuali-
sation fonctionnelle qui voit le jour avec 
la Ville de Tourcoing.

Une convention, concernant exclusive-
ment l’instruction des ADS (Application 
du Droit des Sols) a été signée le 10 août 
2015.

ADS en chiffres pour 2017
Déclarations préalables : 81
Permis de construire : 34
Certificats d’urbanisme 
opérationnels : 2
Permis de démolir : 1
Coût des instructions 
en 2017 :  19 455,50 €

Dans un bilan dressé en 2018, la bonne 
qualité de la coopération est soulignée, 
grâce à une collaboration de travail effi-
cace à un rythme régulier. Car la mutua-
lisation, si elle repose sur des principes 
de logistique et d'économie, ne sera effi-
ciente qu'avec un investissement humain 
réel et des services favorables au change-
ment et à l'adaptation. 

La Restauration 
La mutualisation de la restauration est 
un projet innovant et ambitieux initié 
dès 2014 par Tourcoing et Roncq. Neu-
ville-en-Ferrain a rejoint l’entente inter-
communale en janvier 2017, dans le prin-
cipe de gérer ensemble et avec le souci 
de maintenir la qualité d’un service public 
sans faire appel à un prestataire privé. 
La convention qui nous unit définit les 
conditions pratiques et financières, les 
modalités de fonctionnement, de gouver-
nance et de prise en charge des dépenses 
d’investissement. 
Après une année de fonctionnement, le 
bilan est plutôt positif et les bénéficiaires 
des repas ne restent pas sur leur faim ! 

Proximité, animations, inscriptions à la 
carte, bon pain de nos boulangers... de 
nombreux éléments plébiscités n'ont 
pas changé. Des améliorations ont été 
apportées grâce à la mutualisation avec 
la cuisine centrale de Tourcoing. L'inves-
tissement dans des outils ultramodernes 
contribue à l'efficacité de la réalisation. 
Les salades bars ont fait leur apparition 
dans les selfs, pour le plus grand plaisir 
des plus jeunes. Enfin, les filières courtes 
et bio sont régulièrement privilégiées afin 
d'introduire des aliments toujours plus 
sains dans les assiettes. 

Le bilan est très positif, notamment en 
terme de prévisions anticipées des repas 
de la part de nos agents de la restaura-
tion, avec des effectifs réels très proches. 
Moins de gaspillage alimentaire a été 
constaté et des retours positifs sur les 
menus ont été reçus. 
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Dernièrement, c'est 
le projet de "menu 
étoilé" réalisé par 
le chef lillois Nicolas 
Pourcheresse qui a 
rencontré un franc 
succès dans les res-
taurants scolaires.

Du 1er février au 22 
juin 2018, 6 menus 
signés par un chef 
étoilé sont proposés 
aux élèves des restau-
rants scolaires neuvil-
lois, tourquennois et 
roncquois. Une belle 
assiette pour le plaisir 
du bien manger. L'objec-
tif est de faire découvrir 
de nouveaux goûts et de 
nouvelles sensations, par 
le biais du bio, du bon et 
du labellisé. Le repas devient une dégus-
tation où tous les sens sont en alerte et 
se révèlent pour mieux apprécier les ali-
ments. De la création, de l'imagination, 
du goût, il n'en fallait pas plus pour que 
les enfants en redemandent ! 

Le Relais 
d’Assistants 
Maternels 
En 2018, une nouvelle association de ta-
lents et de compétences a vu le jour.
 
Régulièrement agréés par la CAF, les RAM 
de Neuville-en-Ferrain et de Tourcoing 
réalisent les mêmes missions : 
•  Informer les parents et les profession-

nels de l’accueil de la petite enfance 
•  Offrir un cadre d’échanges des pra-

tiques professionnelles pour les assis-
tants maternels et les gardes à domicile 
et contribuer à leur professionnalisa-
tion

•  Proposer un lieu de rencontre aux pa-
rents, aux professionnels de la petite 
enfance et aux enfants 

•  Participer à la fonction d’observation 
des conditions locales de l’accueil du 
jeune enfant 

•  Centraliser les demandes d’accueil spé-
cifiques (horaires spécifiques, accueil 
d’enfants en situation de handicap, ac-
cueil d’urgence). 

La commune de 
Neuville-en-Ferrain souhaitait, 
au travers d'un partenariat, 
optimiser et faire vivre au 
mieux ses équipements 
dédiés à la petite enfance et 
poursuivre les approches de 
mutualisation déjà engagées 
avec Tourcoing dans une 
logique de bassin de vie. 
Ce partenariat s’inscrit par 
ailleurs dans le droit fil de 
l’accord bilatéral élargi entre 

les deux communes favorisant l’accueil, 
au sein de ses écoles primaires du 
secteur, des élèves tourquennois issus du 
quartier dit des Hauts de Neuville.

Ce rapprochement des structures et la 
mise en commun des expertises de part 
et d'autre permet d'apporter une atten-
tion particulière aux enfants en difficulté 
et à leurs familles mais également de 
penser ensemble l'accueil de l'enfant. 
Depuis le 1er septembre 2017, les assis-
tants maternels indépendants du quar-
tier tourquennois du Pont de Neuville 
sont orientés exclusivement vers le 
RAM de Neuville-en-Ferrain. Cette mu-
tualisation permet également d'établir 
des passerelles entre techniciens et 
d'évoquer ensemble les projets et les 
difficultés du quotidien. 
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ANIMAL’COUPE

Suite à une reconversion 
professionnelle, Stéphanie 

BERNOT 35 ans, lance son en-
treprise de toilettage à domicile 
pour chiens et chats. Réalisées 
avec le plus grand soin, elle 
vous propose les prestations sui-
vantes, sur Neuville et alentours 
tous les jours de la semaine et le 
samedi : Épilation, Tonte, Coupe 
aux ciseaux, Bain, démélage et 
brushing…
Stéphanie a choisi de se dépla-
cer à domicile pour établir une 
relation entre elle et les maîtres, 
qui rassure l’animal et lui permet 
d’être moins stressé.
Équipée pour toiletter les petits 
et moyens animaux, Stéphanie 
s’occupera de votre grand chien 
s’il est gentil. 
En plus de sa formation de toilet-
teuse, Stéphanie a suivi le stage 
de préparation à l’installation 
avant de monter sa petite entre-
prise.

NATUR’ALL

Que vous soyez cosmékit ou ménakit, 
Natur'all est fait pour vous ! Le Collège 

Saint-Joseph valorise l'accès au monde du 
travail en favorisant la création de mini-
entreprise en son sein. Cette année, place au 
naturel et DIY ! "Nous sommes 12 élèves de 3e 
du collège saint-Joseph de Neuville-en-Ferrain 
et nous formons ensemble la mini-entreprise 
Natur’all.
Nous nous retrouvons tous les lundis et tous 
les vendredis pour avancer dans notre projet. 
Notre mini-entreprise a commencé en  sep-
tembre 2017 et se terminera courant Juin 
2018. Notre projet consiste à confectionner 
nous-même des kits vous permettant de créer 
vous-même vos propres  produits Naturels. Les 
produits  naturels que nous vous proposons de 
créer sont :
• Dentifrice solide 
• Boule de bain
•  Produit 

vaisselle solide
•  Pastilles de  

lave-vaisselle".

BF INGENIERIE

Le cabinet BF INGENIERIE est 
spécialisé dans le contrôle 

technique des bâtiments notam-
ment dans le cadre de la sécurité, 
du diagnostic technique global et 
des audits énergétiques.
Fort d’une expérience de 25 an-
nées dans le bâtiment, Frédéric 
BAJDAS, neuvillois, installe en fé-
vrier dernier, sa société au centre-
ville. Ses clients sont des bailleurs 
sociaux, des syndics de copro-
priétés et des collectivités terri-
toriales. Maître d’œuvre, il établit 
un diagnostic, conçoit, fait réaliser 
des travaux ou apporte des solu-
tions avec une projection sur les 
10 années à venir.
BF INGENIERIE est référencée à 
l’UNARC, l’Union Nationale des 
Associations de Responsables de 
Copropriétés.
La société âgée de 8 années 
compte aujourd’hui 3 collabora-
teurs qualifiés et une assistante 
qui travaillent dans des locaux 
neufs et agréables. Ils vous ac-
cueillent désormais au 7b de la 
place Roger Salengro.

ANIMAL’COUPE
Stéphanie BERNOT
06 44 16 28 29 
animacoupe@gmail.com
www.animalcoupe.fr
Sur rendez-vous du lundi au 
vendredi de 9h à 18h et le 
samedi de 9h à 12h

+ d’infos

À découvrir ...

BF INGENIERIE
Frédéric BAJDAS
7b place Roger Salengro

+ d’infosNATUR’ALL
Intéressé par le projet ou les produits, 
n'hésitez à vous informer auprès de cette 
jeune et dynamique équipe via leur Facebook 
"Natur'all"  ou  sur le site https://naturallepa.
wixsite.com/naturall

+ d’infos
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... à Neuville
EN MARS, LE GARAGE DEBREYNE 
A FÊTÉ SES 50 ANS

Créé en février 1968 par Pierrot DEBREYNE, le 
garage DEBREYNE vient de fêter ses 50 ans. Il 
démarre avec un bâtiment pouvant contenir 3 
véhicules. En 1970, un atelier mécanique est 
créé ainsi qu’un espace carrosserie en 1975… 
En 1987, la société se diversifie et présente ses 
véhicules dans un showroom. En 1991, Sébas-
tien, le fils, intègre l’entreprise familiale asso-
cié avec son frère et sa sœur. Suite à de nom-
breuses formations, il succèdera à son papa en 
2003.
En 2010, d’importants travaux de transforma-
tion sont engagés : l’ancien showroom et une 
partie de l’atelier sont démontés afin d’offrir un 
nouvel espace plus confortable et plus spacieux 
à ses clients. C’est l’occasion aussi de réamé-
nager l’atelier en y ajoutant un espace dédié 
à l’entretien des campings-cars. Cette équipe 
de professionnels vous assure des prestations 
de qualité, vous conseille et vous accompagne 
dans l’achat de votre véhicule.
Aujourd’hui, le garage DEBREYNE compte 10 
compagnons dont fait partie Corinne, l’épouse 
de Sébastien, qui gère la partie administrative 
et comptable. C’est une vraie entreprise fa-
miliale comme il en existe peu de nos jours. 
Les frères et sœur prennent les décisions en-
semble. Lors du 50e anniversaire, tout le monde 
s’est pris au jeu et a pris plaisir à présenter son 
secteur d’activité en toute transparence. Un 
belle ambiance et une belle ouverture d’esprit 
règnent dans cette structure où tout le monde 
se tutoie. 

LES POMPES FUNÈBRES 
PHILIPPE SIX DÉMÉNAGENT

Installées sur la commune depuis 1994, 
les Pompes Funèbres Philippe SIX emmé-
nagent dans la zone d’activité du Vertuquet. 
Les nouveautés ?
•  Un bâtiment de 1200 m2 dôté de 3 salons 

funéraires de 40 m2 chacun à la décora-
tion actuelle et chaleureuse,

•  Un grand parking pour faciliter le station-
nement,

•  Une salle de cérémonie “la salle des Papil-
lons” dans laquelle la cérémonie funéraire 
est organisée en suivant scrupuleusement 
vos volontés ou celles du défunt,

•  Un espace convivial auquel les familles et 
amis des défunts pourront accéder pour 
se réunir autour d’un café mais aussi y or-
ganiser un brunch à l’issue de la cérémo-
nie (détails selon prestation).

Après 20 années passées à la Redoute et 
suite aux décès de son deuxième enfant et 
de son épouse, Philippe SIX lance son en-
treprise de pompes funèbres. Il démarre 
modestement avec 7 décès à organiser la 
première année et c’est suite au décès de 
Pierre MYTER, ancien Maire de la commune 
pour lequel il organise avec beaucoup de 
fierté, les obsèques, que tout démarre.
Les Pompes Funèbres SIX vous accom-
pagnent dans ce douloureux moment qu’est 
la perte d’un être cher. Parce que ce n’est 
pas facile de s’organiser dans ces instants, 
toute l’équipe met au service des familles, 
son savoir-faire et son expertise.

LA CARTE 
DU BÉNÉVOLAT, 
MERCI À NOS 
PARTENAIRES ! 

Pour valoriser l’engage-
ment bénévole, la Muni-
cipalité met en place la 
carte du bénévolat. Celle-ci 
accorde aux bénéficiaires, 
désignés chaque année au 
sein de leur association, 
des réductions dans les 
commerces neuvillois.

Merci à nos partenaires 
économiques et associatifs 
locaux de leur participa-
tion à ce dispositif :

ACTI CHAUF
E.P.I.
PROBATISOLS
THERMECO
ATOU’CHAUFF
ÉTUDE DU YOGA
LA RENAISSANCE
LES FLUOS
ENSEMBLE VOCAL Francis 
POULENC
HÔTEL ALTIA
RESTAURANT LES GRILLONS
RESTAURANT LES ACACIAS
ESTAMINET DU CHEMIN VERT
PIZZERIA LA SVOLTA
BOUCHERIE CATTEAU
ALGOCÉANE
ANNA COIF
INSTITUT GAÏA
PEP’S HAIR
SPA ADDICT 
ZENLY’ESTHETIQUE
KOBIKA CONSEIL
PROXI’VIE
CAFÉ DU CENTRE

GARAGE DEBREYNE
29 rue d’Halluin 
Tél. : 03 20 94 20 91
www.garage-debreyne.fr

+ d’infos

POMPES FUNÈBRES PHILIPPE SIX
11, Rue du Vertuquet
Tél. : 03 20 03 08 80
Fax : 03 20 03 33 80
contact@pf-six.fr

+ d’infos

INFO 
DÉMÉNAGEMENT ! 
Retrouvez à présent le 
Pédicure Podologue 
Guillaume D’Hellem à sa 
nouvelle adresse :
Pédicure – Podologue 
34 bis, Rue de Tourcoing - 
59960 Neuville-en-Ferrain
Tél. : 03 20 94 46 69
guidhellem@yahoo.fr
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Jardin  
du souvenir
Le jardin du souvenir a été aménagé et tient toutes ses pro-
messes. Aéré et accueillant, il permet le recueillement dans le 
calme, le confort et la sérénité.
À partir de septembre 2018, un tarif sera appliqué pour la dis-
persion des cendres : 15 euros pour les Neuvillois et 30 euros 
pour les non-Neuvillois.
Vous avez la possibilité d’inscrire le nom du défunt sur une 
plaque qui pourra être scellée sur la colonne érigée à cet effet 
à l’entrée du Jardin du Souvenir. Les pompes funèbres pour-
ront répondre à vos demandes spécifiques et vous accompa-
gneront dans ces moments douloureux.
Ce nouvel aménagement permet aux familles endeuillées de 
se recueillir dans un cadre plus agréable et plus respectueux.

Laurent DEGRYSE
Adjoint au Maire, 
Adjoint chargé de l'état civil,  
de la dématérialisation,  
des élections et du devoir 
de mémoire

Les exhumations, qui cela concerne ?
L’exhumation d’un corps désigne  l’opération 
consistant à extraire un corps  ou les restes 
mortuaires du défunt, de la tombe, du caveau, 
de la concession ou de la fosse où il repose.  
Il peut s’agir d’un corps en cercueil ou des 
cendres funéraires. C'est une démarche  
difficile à accomplir mais suite à de nombreux 
abandons de concessions par les familles,  
la Ville procédera dorénavant chaque année  
à des exhumations administratives.

La commune peut-elle reprendre une concession ?
Oui, dans deux cas :

1° - Non-renouvellement d’une concession à durée limitée
Si vous ne demandez pas le renouvellement d’une concession à 
durée limitée, la commune peut la reprendre. Toutefois, la reprise 
ne peut intervenir qu’au bout de deux années suivant l’échéance 
de la concession.

Aucune obligation n’incombe à la 
mairie mais, en pratique, la Ville de 
Neuville-en-Ferrain vous informe 
toujours de son intention de re-
prendre la concession par courrier 
et en apposant un panneau au pied 
de la sépulture.

2° - Concession en état d’abandon
Si vous n’entretenez pas une concession, la commune peut consta-
ter son état d’abandon (aspect indécent ou délabré) et entamer une 
procédure de reprise dans certaines conditions, notamment :
• La concession doit avoir plus de 30 ans
• La dernière inhumation doit remonter à au moins 10 ans
•  La famille ou la personne chargée de l’entretien de la conces-

sion doit en être avisée
•  Un délai d’attente de 3 ans à partir du constat d’abandon doit 

être respecté.

N’hésitez pas à contacter 
les affaires civiles afin de 
vérifier l’échéance de vos 
concessions.

Monument 
Central

Soucieuse de préserver 
son patrimoine, la Ville 
a décidé d’entreprendre 
des travaux de rénova-
tion dans le cimetière. 

Chaque année, la muni-
cipalité établit un pro-
gramme de travaux afin 
d’assurer la pérennité 
des monuments.
La Ville de Neuville-en- 
Ferrain a souhaité, en 
2018, réhabiliter l’édi-
fice central afin de lui 
rendre son caractère 
d’antan. Les travaux, ré-
alisés par la société R.G. 
Restor Patrimoine, sont 
en cours jusqu'en juin 
2018.

+ d’infos

Affaires civiles Hôtel de Ville 
Tél. : 03 20 11 67 00
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L'accessibilité pour tous 
La Ville continue son travail de mise 
aux normes de l'ensemble de ses bâ-
timents municipaux, notamment en 
terme d'accessibilité. Une commis-
sion, composée d'élus, de techniciens 
mais surtout d'associations et de per-
sonnes de la société civile éveillées à 
ce sujet, se réunit une à deux fois par 
an afin de faire le point sur les diffé-
rentes étapes. Un budget annuel y 
est consacré, il avoisine les 50 000 €, 
répartis entre le travail réalisé par les 
services municipaux et celui effectué par les entreprises. 
Ainsi, nous avons pu découvrir dernièrement la rampe créée 
à l'espace Marie Curie, facilitant l'accès, depuis la place de 
stationnement handicapé, vers l'ensemble des structures 
municipales ou associatives présentes dans cet espace.

Le deuxième site 
ayant été aménagé 
est la Ferme du Vert-
Bois. En capacité d'ac-
cueillir les personnes 
à mobilité réduite 
jusqu'au bâtiment, 
ces dernières peuvent 
aujourd'hui faire le 

tour, grâce à une terrasse longeant le bâtiment. 
Le cimetière a pu bénéficier d'un chemin en macadam pour 
faciliter l'accès au colombarium et au jardin du souvenir.
L'accessibilité, ce ne sont pas uniquement des gros travaux. 
Au quotidien, les équipes travaillent au remplacement de ta-
pis, au changement de portes, à la signalisation des marches 
d'escaliers...

En 2018, pleins feux sur l'espace Mots'art et la poursuite des 
travaux dans les écoles et les salles de sport neuvilloises !

Habitat durable 
Travaux de rénovation de 
votre logement : on vous 
explique tout de A à Z !
Vous vous lancez dans des travaux de 
rénovation et ne savez plus trop dans 
quel sens prendre les choses ? Pendant 
6 mois à partir d’octobre, des ateliers pédagogiques gratuits 
sont programmés dans votre commune et dans les communes 
voisines pour vous aider à aborder toutes les étapes de votre 
projet avec sérénité. 

À vos côtés pour rendre votre logement  
économe et durable !
Pas facile de penser à tout quand on s’est lancé dans un projet 
de rénovation. Quels travaux ? Quels matériaux ? Quel budget et 
quelles aides ? Comment s’y prendre quand on veut faire ses tra-
vaux par soi-même ? Pour répondre à ces besoins, la Métropole 
européenne de Lille a conçu, en lien avec la commune, le parcours 
d’animations « rénover mon logement ».   D’ateliers en ateliers, 
des professionnels partagent leur savoir et savoir-faire pour pen-
ser son projet, comprendre les trois piliers que sont l’isolation, la 
ventilation et l’étanchéité à l’air ou encore choisir le bon mode de 
chauffage. Vous pourrez également visiter des chantiers de réno-
vation, partager vos expériences avec d’autres habitants et mieux 
comprendre le phénomène de pont thermique au cours d’une 
balade avec une caméra thermique. Pour ceux qui souhaitent 
apprendre à réaliser eux-mêmes leurs travaux, des ateliers de 
bricolage seront également programmés. Déjà proposés depuis 
quelques années à la Maison de l’habitat durable, ils sont dé-
sormais déployés dans tout le territoire de la Métropole lilloise. 
Que vous sui-
viez l’ensemble 
des ateliers du 
parcours ou 
juste un, vous 
y trouverez des 
conseils pour 
votre projet de 
rénovation !Véhicules électriques 

Qui a déjà vu passer sur la route quelques joyeux brins d'herbe posés sur une car-
rosserie blanche ? Ce sont les nouveaux véhicules électriques dont s'est dotée la 
Ville de Neuville-en-Ferrain ! Silencieux et écologiques, ils n'en remplissent pas 
moins leurs fonctions, dans le respect de la Nature et des habitants. 
La Métropole est compétente pour la création et l'entretien des infrastructures de 
charge de véhicules électriques ou hybrides, notamment sur l'espace public. Une 
délibération a été signée à l'occasion du conseil municipal du jeudi 29 mars 2018, 
autorisant l'occupation de l'espace public à cette fin. À Neuville-en-Ferrain, c'est 
à proximité de la place du Général De Gaulle que cette future borne devrait être 
implantée.

Pour une ville durable ...

+ d’infos

Service urbanisme, allée Henri Dunant  
à Neuville-en-Ferrain ou Maison de  
l'Habitat Durable - 7bis rue Racine - 
59000 LILLE-  Tél.: 03 59 00 03 59
maisonhabitatdurable@lillemetropole.fr
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Coloriage et jeu
Cette année, tous les enfants des classes de CM2 partiront ensemble en Normandie pour vivre de fabuleux moments 
de découverte. Au programme : visites, sports et plage !  Colorie et retrouve dans le dessin 5 éléments insolites qui 
n’ont rien à faire sur cette image de Normandie.

12

2 3 4

1Jeu de mots 
Ville portuaire de Normandie visitée par les CM2 
de Neuville-en-Ferrain durant leur voyage de classe

Des instants de partage, appréciés par des participants 
qui n’ont pas le même âge 

Nom du dispositif ouvert aux jeunes qui souhaitent 
se prendre en main pour passer le permis : 

Voiture qui respecte davantage l’air de Neuville-en-Ferrain

1
2
3
4

Réponses : 1. Honfleur - 2. Intergeneration - 3. Roulez jeunesse - 4. Électrique
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par les jeunes de 
l’antenne @dos 

Le sais-tu ?

MINI MAG

La mer peut-elle vraiment monter à la vitesse d’un cheval au galop 
dans la baie du mont saint Michel ? 

Tout le monde a entendu ce dicton relatif au Mont-Saint-Michel. 
Pour autant, la marée peut-elle vraiment monter si vite dans la 
célèbre baie ? 

Et bien non… C'est une légende, même si Victor Hugo aurait, dit-
on, évoqué un cheval au galop pour décrire la rapidité de la marée 
montante au Mont-Saint-Michel. Si un cheval de course peut faire des 
pointes à 60 km/h, dans cette baie, la mer emplit l'estran à environ 8 à 
10 km/h, contre 4 à 5 km/h sur le reste des côtes françaises soumises 
aux marées. Les fonds de la baie étant très plats, l'onde de marée peut 
progresser sans être freinée. Elle monte donc effectivement plus vite 
qu'ailleurs. Il est donc recommandé aux promeneurs d'être prudents.

   Retire la queue des 
pommes et lave-les 
à l'eau froide.

   Plante les piques en 
bois jusqu'au milieu 
de la pomme à 
l'emplacement où se 
trouvaient les queues.

   Avec l’aide d’un adulte 
verse le sucre dans 
une casserole avec 
le beurre coupé en 
morceaux, l'eau et le 
jus de citron.
   Fais cuire à feu doux.
   Mélange le tout 
lorsque la préparation  
se met à dorer. 

   Lorsque tout est 
bien fondu, retire la 
casserole des plaques  
et ajoute doucement 
le colorant alimentaire 
rouge. 

   Plonge chaque pomme 
dans le caramel 
obtenu jusqu'à ce qu'il 
recouvre intégralement 
le fruit.

   Puis plonge les 
pommes un saladier 
d'eau froide, pendant 
quelques secondes 
afin que le caramel 
durcisse bien autour.

   Pour finir, pose les 
pommes d'amour, 
piques en l'air, sur 
du papier sulfurisé

Ingrédients :

6 pommes de Normandie

500g  de sucre en morceaux
100 g  de beurre

6 piques en bois ou bâtonnets de glace
3 cuillères à soupe d’eau

2 cuillères à soupe de jus de citron
3 cuillères à soupe de colorant 
alimentaire rouge

Pour

 6 
personnes 

Cuisine
Pomme de Normandie 
d ,amour



Karine LHARMINEZ
Conseillère municipale 
chargée de la jeunesse.

Marie-Stéphanie VERVAEKE
Adjointe chargée de la jeunesse,  
de la famille et de 
la petite enfance.

Inscriptions Accueils 
de Loisirs

VACANCES D’ÉTÉ 
Juillet : du 09 au 27/07 
Août : du 30/07 au 28/08

> Inscription en ligne 
Neuvillois uniquement du 16/05 
8h30 au 23/05 17h00 

>Inscription au guichet unique 
Neuvillois du 25 au 26/05 
Hors commune 1* : le 29/05 
Hors commune 2* : le 30/05 

Mercredis récréatifs période 1 
Du 05/09 au 17/10 ou tous les
mercredis de l’année 2018-2019 

> Inscription en ligne 
Neuvillois uniquement du 25/06 
8h30 au 27/06 2018 12h00 

NOUVEAUTÉ ! 
Inscription sur Paul Claudel 
le 27/06 de 16h30 à 18h00

> Inscription au guichet unique 
Neuvillois du 29 au 30/06 
Hors commune 1* : le 04/07 
Hors commune 2* : le 05/07 

VACANCES
DE LA TOUSSAINT
Du 22 au 31/10 (fermé le 02/11)

Mercredis récréatifs période 2 
Du 07/11 au 19/12 

> Inscription en ligne 
Neuvillois uniquement du 19/09 
8h30 au 22/09 12h00 

> Inscription au guichet unique 
Neuvillois du 21 au 22/09 
Hors commune 1* : le 25/09 
Hors commune 2* : le 26/09
 
Mercredis récréatifs période 3 
Du 09/01/2019 au 06/02/2019 

> Inscription en ligne 
Neuvillois uniquement du 21 au 
24/11/2018 12h00 

> Inscription au guichet unique 
Neuvillois du 23/11/18 8h30 au 
24/11/18 
Hors commune 1* : le 27/11/18 
Hors commune 2* : le 28/11/18

1* non Neuvillois dont les grands-parents 
résident sur la commune
2*non Neuvillois (voir règlement intérieur)
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Roulez jeunesse ! 
L'obtention du permis de conduire est un facteur important 
d'insertion sociale et professionnelle dans la mesure où il 
représente un moyen d'accéder à l'autonomie du déplacement.

La commune met en œuvre, 
pour la deuxième année 
consécutive, le dispositif 
de la «PRIME au permis 
de conduire». Ce disposi-
tif consiste en la prise en 
charge par la commune 
d’une partie du coût du per-
mis de conduire en échange 
d’activités bénévoles d’in-
térêt collectif effectuées 
par les bénéficiaires de la 
bourse, au service de la 
commune.

Trois jeunes ont déjà pu en bénéficier en 
2017. 

Pour 2018, 10 bourses ont été ouvertes 
pour un montant de 150 € chacune, contre 
15h de bénévolat. La première session a 
déjà permis à trois jeunes Neuvillois d'en 
bénéficier. Charlotte, Nicolas et Margot se 
sont motivés pour leur permis et se sont 
renseignés sur les différentes aides propo-
sées pour les jeunes. 

"En lisant le Neuvill'mag, j'ai découvert le 
dispositif. Je suis très impliquée dans la vie 
neuvilloise et le bénévolat fait déjà partie 
de mon quotidien" précise Margot, 17 ans, 
bénévole pour le comité Neuville-en-Fête 
et Cap-Arc'en-ciel.

Élève en Terminale dans une école d'arts 
appliqués, Charlotte s'est intéressée aux 
différentes possibilités offertes par la Ville : 
"Je m'informe également sur les diffé-
rentes actions possibles, en lien avec mon 
âge, notamment le permis ou le BAFA. 

Cette année, j'ai eu un véritable élan, j'ai 
souhaité m'engager en tant que bénévole 
auprès d'associations", c'est donc sans 
appréhension que Charlotte a fait ses pre-
miers pas dans le bénévolat à l'occasion du 
Printemps du Vert-Bois. 

Les missions demandées aux participants 
sont accessibles à tous. Sur des événe-
ments festifs, ils assistent au service de res-
tauration, intègrent l'équipe d'animation, 
accueillent le public ou encore assurent 
la sécurité. Pour nos futurs conducteurs, 
c'est gagnant-gagnant. "Le bénévolat, c'est 
du plaisir, on rencontre des personnes et 
on participe à la vie de la commune".

Vous êtes intéressé ? N'hésitez pas !

Une deuxième session s'ouvre pour 2018. 
Vous avez jusqu'au 16 juin pour déposer 
votre candidature auprès du PIJ, 38 rue de 
Tourcoing. Dossier téléchargeable sur le 
site de la ville www.neuville-en-ferrain.fr 
rubrique PIJ.

Critères d'accès : résider à Neuville-en- 
Ferrain, avoir entre 17 et 22 ans, être ins-
crit dans une auto-école.

+ d’infos

Point Information Jeunesse 
38 rue de Tourcoing
Tél. : 03 20 11 67 61
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Vous voulez devenir 
animateur ? 

Qu’est-ce que le Bafa ?
Le brevet d’aptitude aux fonctions d’ani-
mateur est un brevet conçu pour encadrer 
à titre non professionnel et de façon oc-
casionnelle, des enfants ou des jeunes en 
accueil de loisirs (périscolaire ou non), en 
séjour de vacances, en accueil de jeunes 
ou en accueil de scoutisme.
Comment la Caf peut-elle vous aider ?
La Caf peut prendre en charge une par-
tie de vos frais de formation au Bafa, soit 
91,47 €. Adressez-vous à votre Caf qui 
vous fournira un formulaire de demande 
d’aide à la formation Bafa.

Quelles sont les conditions 
pour préparer le Bafa ? 
•  Avoir au moins 17 ans au premier jour de 

la session de formation générale ; 
•  Être inscrit sur le site internet :  

www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd ; 
•  Suivre la formation générale et la session 

d’approfondissement ou de qualification 
organisées par les organismes de forma-
tion habilités par le ministère de l’éduca-
tion nationale, de la jeunesse et de la vie 
associative ; 

•  Effectuer le stage pratique d’animation 
dans un séjour de vacances, un accueil 
de loisirs, un accueil de jeunes ou un ac-
cueil de scoutisme, régulièrement décla-
ré. Ce stage peut être organisé par les as-
sociations qui assurent la formation, par 
d’autres associations, par les communes, 
par les comités d’entreprise, etc.

Quelles sont les étapes 
du BAFA ?
Étape n°1 : La session de formation 
générale
Afin d’acquérir les notions de base pour 
assurer les fonctions d’animation, vous 
suivrez d’abord un stage théorique de 8 
jours minimum. Cette session est payante 
et doit se dérouler en France. 
Étape n°2  : Le stage pratique 
À effectuer dans un délai maximum de 18 
mois sur une durée de 14 jours minimum, 
le stage pratique s’effectue obligatoire-
ment en séjour de vacances, en accueil de 
loisirs, en accueil de jeunes ou en accueil 
de scoutisme. 

Étape n°3 : La session 
d’approfondissement ou de 
qualification
L’approfondissement (6 jours minimum) 
permet de compléter et d’approfondir 
les aptitudes du stagiaire à exercer les 
fonctions d’animation sur une ou plu-
sieurs thématiques particulières (lecture, 
communication, activités scientifiques et 
techniques), notamment en direction des 
jeunes enfants.

La qualification voile, canoë-kayak, activi-
tés de loisirs motocycliste ou surveillance 
de baignade (8 jours minimum) permet 
d’acquérir des compétences dans un do-
maine spécialisé et donne des préroga-
tives spécifiques pour encadrer l’activité 
dans un accueil collectif de mineurs.  

À chacun 
son aide 
avec la Région  
Hauts-de-France
La région Hauts-de-France apporte de 
très nombreuses aides aux jeunes, ly-
céens ou en apprentissage, étudiants 
ou en recherche d'emploi : carte de 
réduction, pass'transports, bourse de 
mobilité... 
Pour ce numéro, nous avons choisi de 
mettre un coup de zoom sur la mobili-
té avec "En route pour l’emploi". 
C’est le nouveau dispositif mis en 
place par la Région Hauts-de-France 
pour aider les demandeurs d’emploi. 
Pour 2 € par jour, la Région prête un 
véhicule à ceux qui ont retrouvé un 
emploi et qui ne disposent pas de 
moyens de locomotion pour effectuer 
les trajets domicile-travail. 

La Ville vous aide...
À Neuville-en-Ferrain, une aide à la formation 
BAFA existe. La Ville prend en charge 50 % 
de la participation financière, à savoir 287 € 
pour la formation générale et 221 € pour 
l'approfondissement, en contrepartie d'un 
engagement de travail salarié de 50 jours 
effectifs, après leur formation, dans les 
accueils collectifs pour mineurs de Neuville-
en-Ferrain, dans un délai de 2 ans. 

... la Caf aussi !
La Caf peut prendre en charge une partie de 
vos frais de formation au Bafa, soit 91,47 €. 
Adressez-vous à votre Caf qui vous fournira un 
formulaire de demande d’aide à la formation 
Bafa.

+ d’infos

Plus d'infos sur les aides à l'attention 
des jeunes lycéens, apprentis ou étudiants 
sur generationhautsdefrance 
http://www.generation.hautsdefrance.fr

Lycéens, étudiants, apprentis, demandeurs 
d'emploi, vous souhaitez vous renseigner 
sur toutes les aides à votre disposition ? 
N'attendez plus et prenez contact avec le 
Point Information Jeunesse de la Ville (38 
rue de Tourcoing - Tél. : 03 20 11 67 61) 
ou le service emploi (CCAS-rue Fernand 
Lecroart - Tél. : 03 20 11 67 02).
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L'espace Paul Claudel 
poursuit sa mue
Les accueils de loisirs habituellement accueillis à l'espace Paul 
Claudel ont été déplacés, le temps de travaux de réhabilitation. 
Pour les plus curieux, impatients de voir les nouvelles réali-
sations orchestrées par les services municipaux, nous avons 
joué les petites souris afin de découvrir l'ampleur des travaux 
et d'aller à la rencontre des équipes techniques en charge des 
bâtiments, peinture, menuiserie...

Tout a été repensé afin d'optimiser les 
conditions d'accueil et de confort des fu-
turs utilisateurs. 
La salle des plus petits a été agrandie et 
entièrement refaite. Les peintures sont 
en cours et le rose viendra prochaine-
ment égayer les murs, aux côtés d'un 
nouveau ballatum gris qui jonchera le sol. 
Dans la salle destinée aux plus grands, 
c'est le vert qui dominera et tout est en 
cours de réfection, du sol au plafond. En 
plus des enduits, du ponçage et des pein-
tures, la façade intérieure bénéficiera 
d'une meilleure isolation et un nouveau 
faux plafond sera posé, en dalles, agré-
mentées de leds colorées qui rappelle-
ront les codes couleurs des salles. Trois 
points d'eau distincts seront utiles pour le 
nettoyage des mains, les fontaines pour 
se désaltérer et le nettoyage du matériel. 
Enfin, des armoires sur-mesure ont été 
créées pour permettre un rangement ef-
ficace des grandes malles d'animation. Et 
parce qu'il faut bien vivre avec son temps, 

des prises en port usb ont même été ins-
tallées sur les appuis de fenêtres !

Le résultat sera à découvrir début juillet, 
pour le 1er jour des vacances sous le soleil 
neuvillois...

Objectif JOBS, 
en chiffres
28/03/2018

3 heures non-stop de rencontres
133 visiteurs
52 exposants
35 stands recruteur
1 atelier coaching
10 organismes de formation
7 organismes d'accompagnement et d'aides
50 % de candidats susceptibles d'être recontactés



Anne VERISSIMO
Conseillère municipale 
chargée de la famille  
et de la petite enfance.
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L'intergénérationnel, 
un projet qui a du sens 
Suite à la demande de Nathalie 
Mabesoone, animatrice de la  

Au programme
• KamishibaÏ
• Atelier musical avec Arthur
• La galette
• Le carnaval
• Pâques, chasse à l’œuf
•  La fête des mères et fête 

des pères en chansons
• Atelier jardinage
•  Goûters au square du Coq 

chantant

résidence la Fleur de l’Âge, la 
Ville a répondu favorablement à 
l'envie de créer du lien entre les 
structures petite enfance et les 
résidents volontaires. 

L'intergénérationnel existait déjà avec les 
jeunes fréquentant les accueils de loisirs, 
mais ce nouveau public était une opportu-
nité à saisir. 

La volonté forte et réciproque entre les 
structures a permis d'organiser rapide-
ment des activités intergénérationnelles, 
en lien avec l’EHPAD, entre les résidents 
de l’EHPAD, les enfants du multi-accueil 
Planet'mômes et les enfants accueillis chez 
les assistants maternels du RAM et de la 
crèche familiale.

L'objectif : le projet a été préparé, réfléchi 
pour qu’il puisse avoir du sens pour les 
deux publics. La question s'est réellement 
posée de savoir ce que chacun pouvait ap-
porter à l’autre. Les réponses sont arrivées 
en écho, immédiates, spontanées, comme 
une évidence :     
•  Passer du temps avec les plus jeunes,
•  Faire des rencontres
•  Tisser des liens
•  Apprécier des activités différentes  

et le contact avec les aînés
•  Se sentir aimé
•  Être fier d’accueillir les enfants 

à l’EHPAD.
 
C'est un projet qui s'inscrit dans le temps 
puisqu'il a débuté en novembre 2017 et 
que les activités sont déjà prévues jusqu’en 
août 2018.

Ces échanges sont l'occasion de vivre des 
émotions, de partager des moments de 
plaisir entre résidents, enfants et adultes 
accompagnants.

Et cette relation se transforme en réelle 
complicité intergénérationnelle.

Marie-Stéphanie VERVAEKE
Adjointe chargée de la jeunesse,  
de la famille et de 
la petite enfance.
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14 JUILLET, NOUVELLE 
VERSION ! 
De 10h à 12h, rencontre de bourles, le 
cercle Saint-Joseph reçoit la municipalité, 
l'occasion de faire connaissance avec ce jeu 
ancestral et patrimonial. 
De 10h à 12h30 et de 13h30 à 18h, Neu-
vill'park s'ouvre sur la place, avec quelques 
nouveautés qui raviront petits et grands ! 
De 10h à 18h, un marché vintage s'installe 
rue Raoul Mignon et emmènera les prome-
neurs jusqu'au square du Coq chantant...
De 11h à 16h, des animations sont prévues 
au square, autour d'un grand pique-nique 
républicain !
... On vous en dit plus dans quelques jours, 
dans la plaquette des fêtes d'été ! 

À l'agenda : 
Journée nationale d'Hommage aux 
Morts pour la France en Indochine
Vendredi 8 juin à 18h > cimetière

Cérémonie commémorative de 
l'Appel du 18 juin
Lundi 18 juin à 18h30 
> Place du Général De Gaulle

Sortie au restaurant pour les seniors
Jeudi 13 septembre

Journées du patrimoine et accueil 
des nouveaux Neuvillois
Dimanche 16 septembre

Marché aux puces du Risquons-tout, 
par le Comité Neuville-en-Fête 
Dimanche 16 septembre

Journée nationale d'hommage 
aux harkis et autres membres des 
formations supplétives
Mardi 25 septembre à 18h > cimetière

Festival de la BIO'graphie
Samedi 29 et dimanche 
30 septembre 

Allumoirs
Samedi 6 octobre

Semaine bleue
du 7 au 14 octobre

Sylvie DELPLANQUE
Adjointe chargée  
de l'animation et  
des échanges internationaux.

FÊTE DE LA MUSIQUE
> Mercredi 20 juin | 18h03 | square du Coq chantant | entrée libre

La musique vivante est célébrée au square du Coq chantant où 
la diversité des pratiques musicales est valorisée. Rendez-vous 
pour cette 37e édition dans un tempo convivial et pétillant ! 
Avec la participation des élèves du conservatoire de Tourcoing 
et de l’antenne neuvilloise.

FÊTE DES CRAQUELINS
> Dimanche 1er juillet | toute la journée

La tradition à Neuville-en-Ferrain, ce sont 
les racines, le patrimoine et... le craque-
lin ! Il sera distribué dès potron-minet à 
votre porte, par les élus de la Ville et les 
bénévoles de l'associa-
tion Cap'Arc-en-ciel. En 
2018, les géants nous 
feront l'honneur de défi-
ler jusqu'au centre-ville, 
accompagnés de musi-
ciens et de danseurs, sur 
le thème de la "Danse 
des couleurs". Depuis 
plusieurs années à présent, les Neuvillois 
sont invités à porter un vêtement blanc à 
l'occasion de cette fête. 
Et la vedette est Gilbert MONTAGNÉ !
Sous les sunlights de Neuville, il emmè-
nera petits et grands dans son univers 
et fera danser toute la place du Général 
De Gaulle, dès 17h30, avant le jet de cra-
quelins final. La fête foraine continuera à 
battre son plein jusqu'au mardi 3 juillet !

FEUX DE LA SAINT-JEAN
> Vendredi 22 juin | 18h30 | Pâture 
Phalempin, Ferme du Vert-Bois | entrée 
libre

Le groupe ELLY'S GARDEN enchante-
ra de ses airs irlandais la pâture Pha-
lempin, face à la Ferme du Vert-Bois, 
le vendredi 22 juin de 18h30 à 22h30. 
Chaque année, la Ville propose des 
ateliers en lien avec le solstice d'été 
et le renouveau. En plus de brûler les 
soucis, nous vous proposons cette an-
née de vous laisser illuminer par vos 
envies, une démarche positive et poé-
tique, emmenée par Aurélie LECONTE, 
artiste en résidence à Neuville-en- 
Ferrain. Remplissez vite le coupon ci-
joint et déposez-le à l'Hôtel de Ville 
ou amenez-le lors de la fête. Buvette 
assurée sur place par le Comité des 
Œuvres Sociales de la Ville. 
N'hésitez pas à emprunter les navettes 
qui seront mises à votre disposition et 
feront le transfert entre le centre-ville 
et la Ferme du Vert-Bois !

Les fêtes d'été  
seront solaires  
à Neuville-en-Ferrain ! 
En attendant la sortie de la plaquette des fêtes d'été, voici 
déjà les dates des rendez-vous incontournables qui vous 
attendent ! 

EXPOSITION

 
Samedi 23 et dimanche 24 juin

10h-12h et 15h-18h // salle A. Malraux

Pour la première année, les arts se rencontrent  

et les associations neuvilloises rejoignent 

les élèves des ateliers de la Ville pour dévoiler 

ensemble une partie de leur talent !



Maria DESRUMEAUX
Adjointe chargée 
de la culture, de l'éducation 
et de la restauration.
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Le comité culturel, 
une démarche participa(c)tive ! 
Ambiance studieuse pour cette nouvelle 
rencontre du comité culturel, où se re-
trouve une quinzaine de membres, qui 
n’ont qu’un seul objectif commun : ima-
giner la culture ensemble pour l’offrir à 
tous.
À l’origine, en 1995, le festival des frau-
deurs aurait pu voir le jour, dixit Ghislaine 
HOUEL, adjointe à la culture à cette pé-
riode et à l'initiative du premier festival, 
mais c’est finalement du côté du livre et 
plus précisément de la biographie que la 
balance a penché, comme le cœur des 
membres historiques du comité culturel.
Ce dernier, composé de lecteurs de tous 
horizons et de tout âge, a vu le jour pour 
associer la population neuvilloise à l'offre 
culturelle proposée par la Ville. Forts des 
idées de chacun, les élus peuvent ainsi 
s'orienter sereinement vers une program-
mation éclectique qui émane d'un avis 
collégial, qu'il s'agisse des manifestations 
saisonnières, de la Nuit des bibliothèques 
ou encore des événements coordonnés 
avec Lille 3000. 
Se réunissant en moyenne 8 fois par 
an, il permet d'échanger sur les saisons, 
d'amener des idées nouvelles et de dé-
velopper continuellement la cerise cultu-
relle neuvilloise : le festival de la biogra-
phie.
Cabinet de réflexions, laboratoires 
d'idées, les discussions se transforment 
en débats et les compromis deviennent 
rapidement des consensus. Quand les 
lunettes se vissent sur le nez pour regar-
der de plus près une première liste de 
propositions d'auteurs pour le Festival de 
la Biographie, nous pouvons voir sur les 
visages  tantôt des froncements de sour-
cils, tantôt des sourires esquissés. Alors 
qu'une personne s'interroge sur le bien 
fondé d'un auteur, elle ouvre parfois la 
voie à des arguments qui se confrontent, 
puis à un vote lors duquel on pourra en-

tendre Yann dire "oui, je suis pour sa ve-
nue. J'ai écouté Isabelle, et vraiment, elle 
me l'a bien vendu !". C'est simple et effi-
cace comme une bonne discussion. 
Les missions ne s'arrêtent pas aux re-
cherches bibliographiques et à la sélec-
tion d'ouvrages. Les membres du comi-
té culturel sont de réels ambassadeurs, 
avant, mais aussi pendant le Festival 
de la Biographie. Ils se mobilisent pour 
accueillir les auteurs, et leur sortent le 
tapis rouge, au sens propre comme au 
figuré. De mémoire d'auteur, jamais ils 
n'avaient eu droit à un tel traitement 
"VIP". La proximité et la disponibilité sont 
les points forts de l'organisation pour 
l’accueil des écrivains à la salle André 
Malraux le temps d'un week-end. Cer-
tains poussent même la relation jusqu'à 
servir de guide, au-delà des frontières de 
Neuville, ou simplement partager une 
bonne et traditionnelle frite belge à la fin 
de la journée. 
Pour les membres du Comité culturel, 
cet investissement n'est que du plaisir. 
Des échanges entre passionnés, toujours 
fructueux et respectueux, une intelli-
gence collective au service des Neuvillois 
pour leur servir sur un plateau des au-

teurs, illustres ou non, sans jamais perdre 
de vue leur objectif d’amener à la lecture. 
"Le premier Festival auquel on participe 
est un grand moment, c'est un peu ma-
gique. Les gens sont extraordinaires et 
humbles." 
Régine GOMBERT, de la Bibliothèque 
Pour Tous, se rappelle de situations plus 
ou moins cocasses, mais surtout d'un té-
moignage, celui d'Isabelle AUBRET dans 
"C'est beau la vie !". Ces tranches de vie 
que l'on découvre bouleversent parfois 
notre quotidien et nous laissent un sou-
venir unique. Loin des choix faciles, le co-
mité s'attache à couvrir un panel le plus 
large possible des thèmes et sujets pou-
vant attirer le lecteur. 

Pour l’édition 2018 du Festival, ils vous 
concoctent un nouveau menu !
Une dimension jusqu'alors inexplorée 
est proposée, avec l'art de vivre contem-
porain. C'est l'art culinaire qui sera le fil 
rouge de cette 23e édition, dédiée à la dé-
tente et au partage. 
Rendez-vous le samedi 29 et le dimanche 
30 septembre, salle André Malraux, pour 
découvrir les nouveautés du Festival et 
ses diverses animations.

Pour un été réuss
i

RAMASSAGE

DES ENVIES

Du 1er au 22 juin
Mode d’emploi pour un été réussi 

• Écrivez vos envies dans le cadre 
en pointillés

• Déposez-les à l’Hôtel de Ville ou 
au centre Malraux

• Venez les voir s’envoler dans les 
feux de la Saint-Jean le vendredi 22 
juin en soirée, ferme du Vert-Bois

•  Écrivez vos envies dans le cadre 
en pointillés

•  Déposez-les à l’Hôtel de Ville ou au 
centre André Malraux

•  Venez les voir s’illuminer dans les 
feux de la Saint-Jean le vendredi 22 
juin en soirée, ferme du Vert-Bois
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Exposition Chrétiens d’Orient, 
2 000 ans d’histoire… 
ils en rêvaient, ils l’ont visitée !

Moins de deux mois après son inauguration, l'expo-
sition "Chrétiens d’Orient - 2 000 ans d’histoire", qui 
se tient au MUba Eugène Leroy à Tourcoing, a déjà 
accueilli plus de 10 000 visiteurs. Ce 18 avril 2018, pas 
moins de 25 seniors neuvillois ont pu participer à une 
visite guidée, organisée dans le cadre des activités se-
niors de la Ville.
L’exposition présente l'histoire et la diversité des Chré-
tiens d'Orient et permet de comprendre leur rôle dans 

le développement politique, culturel, intellectuel et religieux de cette zone géographique. 
Seuls ou accompagnés, attentifs et curieux, ces visiteurs sont venus découvrir les 300 
œuvres d'art inédites de cette époque et de cette partie du Monde, mises à disposition 
par l'IMA de Paris (icônes, manuscrits, fresques, mosaïques, objets archéologiques, photo-
graphies…). Au terme de la visite, ils restaient émerveillés par cette 
exposition touchante, qui participe à faire prendre conscience de 
la perte inéluctable de certains vestiges, riches témoins du patri-
moine, détruits sous les bombardements.
L'exposition a été inaugurée en février dernier, en présence du 
Premier Ministre Édouard Philippe, du Ministre de l'Action et 
des Comptes publics Gérald Darmanin, de Jack Lang, ancien mi-
nistre et président de l'Ins-
titut du Monde Arabe, de 
Xavier Bertrand, Président 
de la Région des Hauts-de-
France et de nombreuses 
personnalités religieuses et 
politiques. 
L'exposition prendra fin le 
23 juin prochain. 

Pour un été réuss
i

RAMASSAGE

DES SOUCIS

Du 1er au 22 juin
Mode d’emploi pour un été réussi 

• Écrivez vos soucis dans le cadre en 
pointillés

• Déposez-les à l’Hôtel de Ville ou au 
centre Malraux

• Venez les voir s’envoler dans les 
feux de la Saint-Jean le vendredi 22 
juin en soirée, ferme du Vert-Bois

INFORMATIONS SUR LES 
ACTIVITÉS ARTISTIQUES 
MUNICIPALES
Cultiver le goût des arts plastiques, 
du théâtre, de la musique, aiguiser la 
curiosité de savoir et le désir de savoir-
faire, s’exprimer, s’épanouir, telles sont les 
possibilités qui sont proposées à Neuville-
en-Ferrain à travers les diverses activités.

ART DRAMATIQUE
Interpréter, jouer, créer… Le Conserva-
toire à Rayonnement Départemental de 
Tourcoing, en partenariat avec  la Ville de 
Neuville-en-Ferrain propose un enseigne-
ment du théâtre en 3 cycles, autour d'une 
équipe d'artistes-enseignants (Art Drama-
tique, Danse, Coaching vocal), renforcée par 
un partenariat avec deux compagnies : La 
manivelle Théâtre et la Virgule ainsi que des 
stages et interventions ponctuelles d'artistes 
et pédagogues extérieurs.

MUSIQUE
Antenne du conservatoire de Tourcoing, 
l’école de musique de Neuville-en-Ferrain 
propose au jeune public des cours d’éveil, 
formation musicale, chant  et instruments : 
clarinette, flûte traversière, percussions, 
piano, saxophone, trompette, violon.

ARTS PLASTIQUES
Les ateliers d'arts plastiques municipaux 
initient les enfants, adolescents et adultes 
aux techniques de base tout en encourageant 
la création par l’expérimentation et l’étude de 
courants artistiques.

INSCRIPTIONS POUR L'ANNÉE 2018-
2019 À PARTIR DU MOIS DE JUIN 2018
Cours d'art dramatique et 
musique : dossier à retirer auprès du 
service culture - centre André Malraux. 
Renseignement : 03 20 11 67 69
Cours d'arts plastiques : démarche 
à effectuer auprès du guichet unique. 
Formulaire d’inscription téléchargeable 
sur le site internet www.neuville-en-
ferrain.fr

PORTES 
OUVERTES 

DE L'ÉCOLE DE MUSIQUE
Samedi 16 juin 

10h02-13h01 précisément ! 
Espace Mots'Art

Avec la participation des élèves 
de l'antenne du conservatoire de 

Tourcoing

+ d’infos

MUba  - 2 rue Paul Doumer - 59200 Tourcoing
Tél. : +33 (0)3 20 28 91 60 - Le musée est ouvert tous  
les jours de 13h à 18h sauf les mardis et jours fériés
et de 13h à 19h le dimanche
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Info concours pour les amateurs  
du 8e Art
La section photo de l'Amicale Laïque Jules Ferry de Neuville-en-Ferrain organise 
un concours photographique, libre et gratuit, à l’occasion de son exposition annuelle  
à la BIBLIOTHEQUE POUR TOUS de NEUVILLE EN FERRAIN. Il se déroulera du 1er juin 
au 30 septembre 2018 et portera sur le thème de "L'eau". Attention, il est exclusivement 
réservé aux photographes amateurs neuvillois ! 
Les 3 gagnants sélectionnés seront exposés à la Bibliothèque Pour Tous tout le mois 
de novembre. 
Retrouvez le règlement sur le site de la ville en téléchargement ou sur simple demande 
auprès de la section photo de l'Amicale Laïque à l'adresse : section.photonf@gmail.com

Les permanences 
de votre Mairie
À L'HÔTEL DE VILLE 

1 place du Général 
de Gaulle 
59960 Neuville-en-Ferrain
ADAR Aide à domicile 
en activités regroupées 
Chaque vendredi de 14h à 16h
Mme Valérie Mechelen  
ou Mme Sarah MERIAUX

Conciliateur de justice 
M.DEGORRE
Les 1er et 3e mardis du mois 
de 9h30 à 12h sur RDV 
au 03.20.11.67.00
Permanence logement 
Renseignement au CCAS 
03.20.11.67.19

Permanence juridique 
et aide aux victimes
Le 2e jeudi du mois de 14h 
à 16h30
Mme DEVAUZE sur RDV 
au 03.20.11.67.00

CIDFF (Centre d’information 
sur les droits des Femmes 
et des familles)
Le mardi après-midi sur RDV 
03.20.01.37.37

ADIL – M FERNANDES
Les 1er et 3e jeudis du mois  
sur RDV 
service urbanisme Mme SOYEZ 
03.20.11.67.04 / 03.62.53.25.10

À L'ESPACE LESCROART
4 rue Fernand LESCROART
Mutuelle, Ma commune 
Ma santé 
M. HAU, le 2e jeudi du mois 
au matin sur RDV au 
03.20.11.67.19

À NEUVILL’ ASSOS
40 Rue de Tourcoing 
Mission Locale
le dernier vendredi du mois 
de 9h à 12h

À LA MAISON DE
LA PETITE ENFANCE

8 bis rue Édouard Branly
Protection Maternelle et 
Infantile
Les 1e et 3e jeudis de mois 
de 14h à 15h45

Assistante Sociale Mme DEBERT
Le mardi de 13h30 à 16h (sans 
rendez-vous)
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L’AVENIR DES GENERATIONS FUTURES

Lors du dernier conseil municipal, 
des dialogues concernant l’intérêt 
que porte la commune sur les enjeux 
environnementaux eurent lieu. Notre 
ville va continuer à investir dans le 
renouvellement de l’éclairage public 
en passant systématiquement au LED. 
De même, la rénovation des bâtiments 
municipaux passera par de nouvelles 
isolations et le changement des fenêtres, 
cela permettra de diminuer la facture 
énergétique mais aussi d’améliorer 
l’impact écologique. De même, des 
bornes de charge pour véhicules 
électriques vont être installées au centre-
ville. Nous avons proposé également 
un autre lieu d’implantation comme le 
parking de Rocheville, parking fortement 
utilisé le week-end mais aussi la semaine 
depuis qu’il est un point de covoiturage.
Mieux vaut tard que jamais ! Voilà 
plusieurs années que nous proposons 
des mesures concernant la nécessité 
d’agir pour l’environnement. Cela afin 
de réduire le coût énergétique de la 
commune mais aussi d’améliorer le futur 
de nos enfants. La majorité actuelle se 
préoccupe enfin de ses enjeux. 

Mais il faut aller plus loin et plus vite, 
le futur de la planète en dépend. Des 
changements de chaudières sont 
prévus sur Neuville, installons donc des 
chaudières à granules moins énergivores. 
Dans les bâtiments de la commune, 
changeons au fur et à mesure l’éclairage  
par de l’éclairage à LED. 

Le changement passe par nous et 
l’étendue des possibilités est grande. 
Alors agissons !

Groupe Bons Jours Neuville

La ville a souhaité s’inscrire dans la 
démarche Ville amie des ainées.

Pourra t’on s’enorgueillir demain  de voir 
apparaitre ce slogan à nos entrées de 
ville, pour quel coût ? Ce label nécessite 
au moins 5 ans pour être attribué n’y a-t-
il pas un manque flagrant d’anticipation 
de la part de ceux qui gèrent et ont gérés 
notre commune ?

Nos ainés d’aujourd’hui sont ceux qui ont 
largement contribué au développement 
de notre ville, à son enrichissement dé-
mographique et de fait, du développe-
ment des services, de la vie associative 
sportive, culturelle etc.  

Bien entendu, personne ne peut être 
opposé à ce qu’un regard attentif soit 
porté en direction des aînés, mais ce 
n’est pas tout dans une ville, que nous 
pouvons rêver différemment :

Une ville où :
L’action publique encouragerait l’inter-
générationnel, 
Les projets et les équipements rassem-
bleraient la population autour d’évène-
ments originaux et innovants.

Les initiatives artistiques, culturelles des 
habitants de tous âges trouveraient le 
soutien et l’accompagnement qu’elles 
mériteraient

Les associations, les commerçants de la 
Promenade de Flandres ne seraient pas 
oubliés lors des cérémonies des vœux au 
profit des discours politiques

On ne baisserait pas de façon démago-
gique  l’impôt foncier avec une incidence 
ridicule par foyer, alors qu’il y a tant a 
faire 

On Investit pour son avenir

Les labels, c’est bien ! Ne pas décourager 
les forces vives de notre ville le serait 
aussi ! 

Neuville Ensemble
Jean Denis VOSSAERS

Pierre Gérard WILLEMETZ

(NDLR : aucun texte ne nous est parvenu).

BONS JOURS NEUVILLE NEUVILLE ENSEMBLE

NDLR : les textes remis par les groupes politiques sont insérés intégralement et ne sont pas modifiés par la rédaction.

LES PATRIOTES
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Bien vivre ensemble, respecter l'autre... 
un constat que chacun et chacune 
souhaitent pouvoir affirmer, mais… oui, 
il y a un "mais" car régulièrement une 
attitude individualiste vient nuire à la 
tranquillité et au cadre de vie auxquels 
nous aspirons. 

Ensemble, en appliquant des règles 
simples de savoir-vivre et des petits 
gestes de bonne conduite qui ne sont 
pas des contraintes, mais bien des 
règles de vie, il est possible de vivre 
quotidiennement plus sereinement.

Au cours de nos rencontres avec les 
Neuvillois, on nous relate régulièrement 
des incivilités : déjections canines, 
haies envahissantes, vitesse excessive, 
bruits intempestifs... Il nous est 
apparu opportun d'élaborer un petit 
guide du  "Bien vivre ensemble" qui 
repose sur le respect du voisinage 
et de l'environnement. Ce guide est 
l'expression de la détermination de 
vos élus et des services municipaux à 
promouvoir le civisme.

Les règles et les recommandations que 
vous y trouverez sont propices à établir 
une bonne entente et à rendre notre 
ville encore plus agréable et attrayante ; 
mais son efficacité dépendra bien 
évidemment du comportement citoyen  
de chacun d'entre nous qui fera que le 
Vivre ensemble, deviendra un "Bien 
vivre ensemble".

Marylène Heye
Adjointe au Maire

Neuville, Notre Ville, Votre avenir

NEUVILLE,  
NOTRE VILLE, VOTRE AVENIR

Plus de 85 années cumulées 
au service de la ville
En 2018, en plus du départ de plusieurs employés faisant valoir leur droit à la 
retraite, la Ville de Neuville-en-Ferrain voit deux de ses directions quitter leur 
service, après plus de 85 années cumulées au service des Neuvillois : Évelyne 
PREVOST, manager du Centre Communal d'Action Sociale et Sylvain CRAYE, di-
recteur de l'animation. Chacun nous raconte son aventure, pleine de rencontres, 
d'anecdotes et de missions de service public. 

Au départ, il y avait...
un copain qui partait à l'armée pour l'un, et une candidature spontanée pour 
l'autre. Autre époque, autre fonctionnement, en 1975, c'est le local qui prime et 
le bouche-à-oreille, en plus des compétences et du niveau d'études. Tandis que 
Sylvain CRAYE se voit contraint à enfiler un costume-cravate et des souliers vernis, 
qui ne tiendront pas longtemps, Évelyne PREVOST est embauchée à la suite de 
son essai, une dictée préparée par le chef de bureau. 

La proximité des agents, des élus et de la population existe déjà naturellement dans 
ce grand village. Un beau guichet accueille tout le monde, prémices de notre futur 
guichet unique. À celui-ci, après le débrief du matin avec les services techniques, la 
population s'informe sur l'état-civil, mais également sur l'urbanisme ou la cantine. 
C'est aussi l'époque des "enquêtes" et de la distribution des plis. 

Un seul téléphone existe pour toute la mairie... Oui, vous avez bien lu, un seul té-
léphone ! C'était le contact humain, sur le terrain et les échanges qui prévalaient. 

Avec Sylvain CRAYE, on assiste à la création d'un véritable service animation, qui 
sera provisoirement installé dans l'ancienne mairie, à côté des pompiers, de la 
police et des infirmiers. Évelyne PREVOST, à force de négociations, s'impose légi-
timement au Centre Communal d'Action Sociale. Les missions ont énormément 
évolué, de la gestion des papiers pour la maison de retraite et des vaccinations au 
suivi des dispositifs d'aides au logement et de retour à l'emploi.

Les bons souvenirs refont surface, et notamment les incroyables fêtes organisées 
par le Comité des Œuvres Sociales, durant lesquelles la Mairie fermait ses portes 
près de trois jours, ou la création du Lary d'Or avec la venue exceptionnelle de 
Dany Lary, parrain de notre festival de la magie. Des deux carrières, la disparition 
de Pierre MYTER, décrit comme un Maire paternaliste dans le partage et l'écoute, 
restera le moment le plus douloureux. 

4 maires se succèdent, Fernand LECROART, Pierre MYTER, Gérard CODRON, 
Marie TONNERRE-DESMET, 4 personnalités différentes, grâce auxquels Neuville-
en-Ferrain a su évoluer, se promouvoir et devenir la ville à la campagne qu'elle est 
aujourd'hui. Les relations humaines sont toujours omniprésentes dans le travail, 
mais les outils et le numérique ont apporté 
l'efficience et l'optimisation nécessaires aux 
besoins de la population. 

Par ces deux portraits, ce sont tous les agents, 
de l'ombre ou dans la lumière, qui travaillent 
chaque jour au bien-être de notre cité que 
nous souhaitons valoriser. Des finances aux res-
sources humaines, de l'entretien des bâtiments 
au périscolaire, des espaces verts au guichet 
unique et tant d'autres corps de métiers, des 
rouages qui forment un tout, pour faire fonc-
tionner une machine bien huilée. Bravo pour 
leur investissement !



1. Café-bingo / fév. '18  2. Journée Nettoyage du Boulevard des Hauts de France / avr. '18  3. Piano Battle / fév. '18 
4. Printemps du Vert-Bois / avr. '18  5. Escapade parisienne / mars '18  6. Concert COUNT BASIE / fév. '18

7. Karaoké 2018 / mars '18  8. Realisation d'escargots au Printemps du Vert-Bois  9. Atelier massage aux ptits loups / avr. '18
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